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PREMIER PROBLEME





La CNIEG ne respecte pas l'article 7, paragraphe 1, de l'annexe du Statut National, qui est rappelé dans la loi du 10 février 2000, à savoir :


"Les prestations pension sont payées par trimestre d'avance (1er janvier, 1er avril, 1er juillet, 1er octobre) et sont acquises aux ayants droits en cas de décès du pensionné en cours de trimestre".





Mais il n'y a pas de petites économies lorsqu'on s'assigne l'objectif de verser des dividendes aux actionnaires. On nous a confié qu'une seule journée de décalage du paiement des pensions permet d'économiser les frais de fonctionnement du service.





EN DATE DU 25 OCTOBRE, L'UNION FEDERALE CGT A ECRIT A LA PRESIDENCE DE LA CNIEG POUR EXIGER L'APPLICATION DE L'ARTICLE DU STATUT.





DEUXIEME PROBLEME.





Lorsqu'un litige surgit, à propos, notamment, de dette (ou de prétendue dette), qu'aurait un inactif avec la caisse, non seulement le dossier de recours est traité avec beaucoup de lenteur, mais la CNIEG se permet de ponctionner, en une seule fois, la totalité de la dette, sans même proposer un échéancier. Nous vous laissons imaginer dans quelle situation financière cela peut mettre le pensionné concerné.





TROISIEME PROBLEME





Les dossiers concernant la prestation complémentaire de 4 %, versée sous condition de ressources, sont traité avec un énorme retard, ou pas du tout, si les veuves qui peuvent y prétendre n'en font pas la demande. Celles-ci sont donc lésées par cette situation.





QUATRIEME PROBLEME ( mis en évidence dernièrement).





La loi du 9 août 2004 et ses décrets précisent les missions de la CNIEG, et en excluent d'autres qui étaient, auparavant effectuées par IEG Pensions.





Par exemple : Les opérations relatives à l'assurance IDCP, pour le compte de la CCAS. Celles-ci sont gérées, provisoirement par la CNIEG, jusqu'au 31 décembre 2005; Mais après??





La CCAS s'est adressée au ministère pour demander le prolongement d'un an du prélèvement actuel, afin de pouvoir prendre, dans de bonnes conditions, de nouvelles dispositions.





Un groupe de travail, CCAS-CNIEG, a été mis en place pour étudier toutes les possibilités de réponses.





SI VOUS AVEZ, VOUS MÊME, OU PAR CONNAISSANCE ETE INFORME DE PROBLEME AVEC LA CNIEG, FAITES NOUS REMONTER CES DIFFICULTES. NOUS LES TRANSMETTRONS A LA FEDERATION CGT POUR UNE INTERVENTION NATIONALE.





APRES LA CREATION DE LA CNIEG


LES PROBLEMES ARRIVENT














Chaque année, avec la pension du 1er trimestre (janv. Fev. Mars), est versé, aux inactifs, un « complément exceptionnel de retraite » de 122 Euros, pour les agents, et de 61 Euros pour les « reversions ».





Ce complément correspond, entre autre, à une partie de la prime d’intéressement versée aux seuls actifs





Cette année, ce complément n’a pas été versé.





La Fédération CGT de l’énergie a été informée de cette « anomalie », et fait le nécessaire auprès de la CNIEG.





Nous vous tiendrons informé de l’évolution de cette situation que nous considérons comme particulièrement inquiétante.








DERNIERE INFORMATION : CAPITALE





LA SECTION SYNDICALE DES RETRAITES ET VEUVES DE ST ETIENNE





VOUS INVITE A PARTICIPER A SON ASSEMBLEE GENERALE 


QUI SE TIENDRA LE :





VENDREDI 3 FEVRIER A 15 HEURES


STADE JEAN CIVIER





CET AVIS TIENT LIEU DE CONVOCATION, NOUS COMPTONS SUR VOTRE PRESENCE








4 OCTOBRE : 	Manifestation de grande ampleur à St Etienne; participation de très nombreux agents EDF-GDF, actifs et inactifs.





2 NOVEMBRE :	Délégation, actifs et inactifs, pour soutenir la CCAS vis à vis du rapport de la Cour des Comptes.





19 NOVEMBRE : 	Manifestation à Paris pour la défense des Services Publics; participation de notre section syndicale.





21 NOVEMBRE : 	Manifestation à St Etienne, devant la Préfecture, sur le même thème; participation d'une vingtaine d'inactifs CGT.











ACTIONS…ACTIONS…ACTIONS…

















Le 4 octobre 1945, il y a 60 ans, paraissaient, au journal officiel, les textes portant création d'un vaste système de protection sociale.





La Sécurité Sociale est l'une des conquêtes majeure du monde du travail. Elle assure à chaque salarié et retraité une protection de la naissance à la fin de sa vie.





Ces principes fondamentaux, l'égalité du droit et la solidarité, ont permis d'étendre à la population le droit à la protection sociale et le niveau de la couverture sociale.





Depuis, les richesses créées ont explosées. Entre 1980 et 2002, tous secteurs confondus, celles créées par le travail ont augmenté de 60 % (sources INSEE).





Dans le même temps, la part de ces richesses affectées aux salariés (salaires + cotisations sociales), a reculé de 7,5 %, tandis que celle des profits a augmenté de 30,5 %.





Le patronat n'a jamais accepté de voir prélever, sur les richesses produites par les salariés, une part pour financer leur protection sociale. Son action pour récupérer, à son profit, ce financement qu'il qualifie de "charges" n'a jamais cessé. Sa détermination à contester la légitimité du syndicalisme à gérer la Sécurité Sociale n'a pas cessé non plus.





Au fil des années, nous avons assisté à une remise en cause systématique de la Sécurité Sociale, de son contenu, de sa gestion démocratique et, d'une manière plus pernicieuse, à la perversion du concept de solidarité au profit de celui d'assurance individuelle et de marchandisation de la santé.





LA SECU, CE N'EST PAS UN LUXE, MAIS UN DROIT


RESTONS VIGILANTS POUR LA PRESERVER








LA SECURITE SOCIALE A 60 ANS








CONGRES USR CGT 42














L'USR (Union Syndicale des Retraités) de la Loire regroupe de nombreuses sections syndicales de retraités de multiples branches professionnelles. Notre section fait partie de l'USR et participe aux réunions, ce qui permet un enrichissement réciproque.





Le 3 novembre avait lieu le congrès de l'USR Loire. De nombreux points ont été abordé :


Le droit à une retraite - Le pouvoir d'achat des retraités - La protection sociale spécifique des retraités - Les conditions de vie au quotidien (proximité, environnement, loisirs, convivialité, solidarité…) - La place des retraités dans la société et celle de leur section syndicale - Les revendications des retraités et l'importance d'être syndiqué pour être plus nombreux, donc plus fort, pour la défense de tous (actifs et inactifs).








ETRE A L'OFFENSIVE POUR NOTRE POUVOIR D'ACHAT














Une étude du CNRPA (Comité National des Retraités et des Personnes Agées), comité à présidence ministérielle, chiffre la détérioration du pouvoir d'achat des pensions.





ENTRE 1992 ET 2004 :


Les pensions versées par la CNAV ont perdu 6,30 %


Les retraites complémentaires versées par l'ARRCO ont perdu 10,79 %


Celle versées par l'AGIRC, aux cadres et assimilés ont perdu 13,66 %





Durant la même période : 


L'évolution moyenne des retraites a été inférieure de 14 % à celle moyenne des salaires. Mesures BALLADUR (1993) et FILLON (2003) obligent !!! 


(pensions indexées sur les prix et non plus sur le salaire moyen).





A EDF-GDF, la détérioration est d'autant plus importante que l'indexation repose sur le seul salaire national de base et que son évolution est inférieure à celle des prix.





RAPPEL DES REVENDICATIONS CGT EN MATIERE DE POUVOIR D'ACHAT.





200 Euros, de suite pour rattrapage de pouvoir d'achat.


Salaire national de base au niveau du SMIC.


Indexation des pensions sur la base du salaire moyen des IEG, intégrant les mesures telle que l'intéressement.


Doubler le complément attribué aux inactifs au 1er janvier en le faisant évoluer de 122 à 244 Euros pour les inactifs, et de 61 à 122 Euros pour les pensions de réversion.


Passer à 60 % le taux des pensions de réversion, avec l'objectif de 75 %.


Exiger l'abrogation de l'article prévoyant dans la loi FILLON, la suppression, sous certaines conditions, des pension de réversion (le gouvernement a reculé sur ce point, mais l'article n'est pas supprimé).


Application aux anciens combattant d'Afrique du Nord des dispositions statutaires leur permettant de bénéficier de campagnes doubles pour le calcul des pensions.











JOURNAL AUX ADHERENTS


JANVIER 2006








Et maintenant ?





En décidant d'introduire EDF en bourse, le gouvernement confirme sa volonté de "placer du privé" dans le secteur de l'énergie.





La CGT condamne ce choix contraire à l'intérêt général. La loi des marchés financiers se conjugue mal avec un besoin vital comme l'énergie.





Que les banques aient dû injecter 1,8 milliard d'Euros en rachat d'actions pour éviter le fiasco politique de l'entrée en bourse, montre bien toute l'aberration du système. Ces ressources auraient été mieux employées pour soutenir l'emploi et le développement industriel.





Face à ce gouvernement libéral qui tape fort, qui supprime au fur et a mesure les acquis, qui se "fout" du social, qui réprime, qui instaure un climat délétère, qui rogne les libertés. Les salariés, les chômeurs, les retraités souffrent de plus en plus.





Et maintenant ? avons nous vraiment le choix ? Ne pas baisser les bras, malgré tout… On continue : résister, exiger, reconquérir, revendiquer, manifester…





La CGT continuera à agir pour dégager le secteur de l'énergie de la loi du profit ; afin qu'il soit totalement orientée vers la satisfaction des besoins.
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